
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 18 septembre 2006 à 20 heures 30, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session spéciale du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance,  la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


L'avis de convocation de la présente session spéciale fut donné aux membres du conseil municipal, conformément aux dispositions du Code municipal.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060934

L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger.

COMPTES À PAYER
No. 20060935

Après avoir pris connaissance du bordereau de comptes à payer suivant, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060915 contenant 34 factures pour un montant total à payer de :
	11 493,08 $

	
Total des comptes à payer :
	11 493,08 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

DOSSIER *SPORTS ET LOISIRS+
Offre d=emploi *Responsable de la Bibliothèque municipale ALa Bouquinerie@+
No. 20060936
ATTENDU
QUE la municipalité a reçu les candidatures des personnes suivantes suite à la publication de l=offre d=emploi *Responsable de la Bibliothèque municipale ALa Bouquinerie@+ :


-
Madame Nancy Joubert ;


-
Madame Lucie Chénard ;


-
Madame Annie Morin ;

ATTENDU
QUE le comité formé pour l=analyse des candidatures déposées pour ce poste a procédé à la rencontre des candidates jeudi le 14 septembre dernier et recommande au conseil municipal de retenir les services de madame Annie Morin pour ce poste ;

ATTENDU
QUE le Conseil municipal est d=avis qu=il y a lieu de donner suite positivement à cette recommandation ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de madame Annie Morin pour le poste de *Responsable de la Bibliothèque municipale ALa Bouquinerie@+, le tout selon les conditions ci-après énoncées :

	Objet
	Remarques

	Durée de l=emploi
	Indéterminée, débutant le 25 septembre 2006

	Rémunération horaire de base
	8,75 $ / heure, incluant les services de conciergerie intérieure complète de la bibliothèque municipale

	Paie de vacances
	Selon la *Politique de gestion du personnel+ de la municipalité

	Horaire
	8 heures par semaine

	Principales

tâches
	· Planifier, superviser, animer et coordonner les activités normales et régulières de la Bibliothèque municipale ;

· Maintenir de bonnes relations avec les utilisateurs des services de la Bibliothèque municipale ;

· Assurer le suivi des rotations de livres prêtés par le CRSBP ;

· Effectuer et superviser le contrôle des prêts de livres ;

· Organiser des activités spéciales ayant pour objectifs de susciter l=intérêt des gens de tous les groupes d=âges dans notre milieu ;

· Utiliser le système informatique mis en place ainsi que du logiciel fourni par le CRSBP pour le fonctionnement de la Bibliothèque ;

· Former et/ou consolider un comité de bénévoles et en assurer la supervision ;

· Fournir annuellement au Conseil municipal :

· Un rapport sur les activités réalisées au cours de la dernière année (Février) ;

· Un rapport indiquant les orientations et besoins de l=année à venir (Octobre).

	Tâches connexes
	Travaux de conciergerie de la Bibliothèque municipale

(Les produits de nettoyage et les équipements étant fournis par la Municipalité)


RÈGLEMENT NUMÉRO 262 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AGRANDISSEMENT, DE MODIFICATIONS ET DE RÉPARATIONS DU COMPLEXE MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE

50 000 $ À CETTE FIN+                                                                                   
Demande de paiement numéro 3

Comme la liste des travaux à compléter ou à corriger établie par Gagnon, Letellier, Cyr, architectes, pour ce projet, n=a pas encore été exécutée par l=entrepreneur Construction Roger-Yves Soucy, la présentation et l=analyse de la demande de paiement numéro 3 dans le cadre des travaux à réaliser en vertu du Règlement numéro 262 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=agrandissement, de modifications et de réparations du complexe municipal et un emprunt de 50 000 $ à cette fin+, sont donc reportées à une session ultérieure.

RÈGLEMENT NUMÉRO 273 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL ET UN EMPRUNT AU MONTANT MAXIMUM DE 410 000 $ À CETTE FIN                                                                                                        
Appel d=offres sur invitation / Travaux prévus sur le chemin du Petit-Lac-Macpès 

No. 20060937
ATTENDU
QUE la municipalité a procédé à un appel d=offres public concernant les travaux pour la fourniture et la pose d=enrobé bitumineux sur le chemin du Petit-Lac-Macpès (Dossier BPR # RI‑05‑408 / Phase 2) ;

ATTENDU
QUE l=entrepreneur *Les Pavages Laurentiens (1986) inc.+ a été la seule entreprise à déposer une soumission conforme, laquelle soumission a été établie au prix de 80 542,13 $, incluant les taxes applicables ;

ATTENDU
QUE le coût de la soumission fait en sorte que l=enveloppe budgétaire globale du projet sera respectée ;

ATTENDU
QUE l=ingénieur, monsieur Serge Ruest, de la Firme BPR inc.,  recommande l=acceptation de la soumission déposée par *Les Pavages Laurentiens (1986) inc.+ (Référence lettre du 18 septembre 2006) ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


 
Adjuge le contrat de fourniture et pose d=enrobé bitumineux sur le chemin du Petit-Lac-Macpès (Dossier BPR # RI‑05‑408 / Phase 2) à *Les Pavages Laurentiens (1986) inc.+ ;


 
Avise l=entrepreneur que la longueur d=intervention sera ajustée selon le budget disponible ;


 
Avise l=entrepreneur dès que possible du moment de réalisation des travaux, lesquels travaux doivent cependant être réalisés au plus tard à l=automne 2006.
SUBVENTION DANS LE CADRE DU PROGRAMME D=AIDE À L=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL LOCAL EN 2006-2007 (DOSSIER MTQ NUMÉRO 09631 - 10015 (01) - 2006-06-26-94)                                      

No. 20060938

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

1.    Approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins municipaux (Travaux *Amélioration de la route de Fond-d=Ormes+ / Dossier MTQ numéro 09631 - 10015 (01) - 2006-06-26-94) pour un montant subventionné de 14 500,00 $, conformément aux stipulations du ministère des Transports ;

2.   Atteste que les travaux exécutés en vertu des présentes dépenses ne font pas l=objet d=une autre subvention ;

3.   Atteste que le coût total net des travaux réalisés est de    21 413,07 $, conformément  au rapport préparé à cet effet par monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité.
QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060939

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 45.
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